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Objet :  Avancement de corps par liste d'aptitude pour les agents relevant des corps de la filière
formation recherche au titre de l’année 2018.

Destinataires d'exécution

Administration centrale;
Services déconcentrés;
Établissements publics d'enseignement supérieur agricole;
Établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles;
Autres structures accueillant les agents du ministère de l'agriculture et de l’alimentation;
Réseau d'appui aux personnes et aux structures.

Résumé : La présente note de service vise, d’une part, à rappeler les conditions statutaires pour
bénéficier d'une promotion par liste d'aptitude dans l'un des corps de la filière formation-recherche
et, d’autre part, à organiser les modalités de transmission des dossiers pour une inscription sur la
liste d’aptitude au titre de 2018.

Textes de référence : - décret n° 95-370 du 6 avril 1995 modifié fixant les dispositions statutaires
applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques de formation et de recherche du ministère
de l’agriculture;
 
- décret n° 2015-1730 du 22 décembre 2015 relatif à des modalités exceptionnelles de recrutement 
dans certains corps relevant du ministre chargé de l’agriculture. 



Le décret n° 95-370 du 6 avril 1995 modifié, définit les modalités de recrutement par la voie de
la promotion interne, au choix, des agents relevant des corps de la filière formation-recherche.

Les modalités de calcul du nombre de postes ouverts à la promotion, pour chacun des corps
concernés, sont précisées dans le même décret, et, pour l'accès au corps des techniciens de
formation et  de recherche,  par le décret n° 2015-1730 du 22 décembre 2015 relatif  à des
modalités exceptionnelles de recrutement dans certains corps relevant du ministre chargé de
l’agriculture.

La présente note de service vise, d’une part, à rappeler les conditions statutaires exigées pour
bénéficier  de  ce  dispositif  et,  d’autre  part,  à  organiser  les  modalités  de  transmission  des
dossiers pour les inscriptions sur la liste d’aptitude au titre de 2018, en vue d'un changement de
corps.

Les  propositions  de  promotions  seront  examinées,  pour  avis,  lors  des  commissions
administratives paritaires (CAP) qui se réuniront à l'automne 2018.

1. Personnels concernés et conditions de recevabilité :

Les agents relevant du décret du 6 avril 1995 précité peuvent bénéficier d’une promotion interne
pour  accéder  à  l'un  des  corps  de  la  filière  formation-recherche  suivants  :  ingénieurs  de
recherche, ingénieurs d'études, assistants ingénieurs, techniciens de formation et de recherche.

Les conditions requises, précisées ci-après, sont appréciées au 31 décembre 2018.

1.1 accès au corps d’ingénieurs de recherche

Peuvent être promus au choix, dans le corps des ingénieurs de recherche de 2ème  classe, les
fonctionnaires appartenant au corps des ingénieurs d'études, justifiant de neuf ans de services
publics, dont au moins trois ans en catégorie A,  inscrits sur une liste d'aptitude annuelle
établie sur proposition des directeurs d'établissement ou des chefs de service, après avis de la
commission administrative paritaire compétente.

1.2 accès au corps d’ingénieurs d’études

Peuvent être promus au choix, dans le corps des ingénieurs d'études de deuxième classe, les
fonctionnaires  appartenant  au  corps  des  assistants  ingénieurs  du  ministère  chargé  de
l'agriculture,  justifiant  de  neuf  ans  de  services  publics,  dont  au  moins  trois  ans  en
catégorie A,  inscrits sur une liste d'aptitude annuelle établie sur proposition des directeurs
d'établissement ou des chefs de service, après avis de la commission administrative paritaire
compétente.

1.3 accès au corps d’assistants ingénieurs

Peuvent  être promus au choix,  dans le  corps des assistants ingénieurs,  les fonctionnaires
appartenant au corps des techniciens de formation et de recherche du ministère chargé de
l'agriculture, justifiant de huit ans de services publics dont au moins trois ans en catégorie
B, inscrits sur une liste d'aptitude annuelle établie sur proposition des directeurs d'établissement
ou des chefs de service, après avis de la commission administrative paritaire compétente.



1.4 accès au corps des techniciens de formation et de recherche

Peuvent être promus au choix, dans le corps des techniciens de formation et de recherche, les
fonctionnaires appartenant au corps des adjoints techniques de formation et de recherche du
ministère chargé de l'agriculture, justifiant de neuf ans de services publics,  inscrits sur une
liste d'aptitude annuelle établie sur proposition des directeurs d'établissement ou des chefs de
service, après avis de la commission administrative paritaire compétente.

2.     Procédure de transmission des dossiers     :

2.1 rôle du directeur d'établissement ou du chef de service     :

Les  fiches  de  proposition  (annexe  1)  sont  complétées  et  signées  par  le  directeur
d'établissement  ou  par  le  chef  de  service.  Il  lui  appartient  de  porter  une  appréciation
argumentée, et de déterminer un rang de classement pour chaque agent proposé au sein de sa
structure.

• cas général   :

Le  directeur  d'établissement  ou  le  chef  de  service  transmet  les  fiches  de  proposition,
accompagnées de la fiche de poste et  du curriculum vitae  de chaque agent, à la mission
d'appui aux personnes et aux structures (MAPS) dont relève la structure, à l'adresse mail de la
MAPS concernée (annexe 2), au plus tard le 29 juin 2018, délai de rigueur.

Un  exemplaire  du  dossier  devra  être  adressé  également  au  bureau  de  gestion  des
personnels enseignants et des personnels de la filière formation recherche (BE2FR), par
envoi électronique, à l'adresse suivante :
 filiere-formation-recherche.sg@agriculture.gouv.fr.

• cas des agents détachés dans d'autres ministères ou en collectivité   :

Le directeur de la structure d'accueil de l'agent transmet la fiche de proposition, accompagnée
de la fiche de  poste et  du curriculum vitae  de ce dernier, à la  MAPS de l'inter-région
compétente, à l'attention de l'IGAPS référent géographique pour les agents détachés (annexe
2), au plus tard le 29 juin 2018, délai de rigueur.

Un exemplaire du dossier devra être adressé également au BE2FR, par envoi électronique à
l'adresse suivante : filiere-formation-recherche.sg@agriculture.gouv.fr.

Il est rappelé que chaque agent doit être informé par sa hiérarchie de sa proposition ou non à
une promotion de corps par liste d'aptitude.

2.2 rôle du réseau d'appui aux personnes et aux structures :

Les IGAPS référents des corps concernés transmettront  au BE2FR,  les fiches des agents
proposés par leurs structures, complétées de la proposition de classement résultant des travaux
de l'interclassement effectué par le RAPS, au plus tard pour le 17 août 2018.

Pour le ministre et par délégation,
le chef du service des ressources humaines

Jean-Pascal FAYOLLE

mailto:filiere-formation-recherche.sg@agriculture.gouv.fr
mailto:filiere-formation-recherche.sg@agriculture.gouv.fr


Annexe 1

FICHE DE PROPOSITION DE CHANGEMENT DE CORPS AU TITRE DE 2018
FILIÈRE FORMATION RECHERCHE

Dans le corps de :

 Mme  -  M (nom et prénom) :                                                                             N° AGORHA :

Date de naissance : .../… /... Corps et grade :

Echelon :

depuis le :    /    /   

depuis le :    /    /   

Date d'entrée dans l'administration : Date d'entrée dans le corps :

Af fect at i on  actue l le   :

Direction, Établissement, service, bureau :

Fonctions :

Description précise des activités de l'agent : Joindre la fiche de poste et le curriculum vitae de l'agent :

Affect at i ons  précédentes    :

Direction, Établissement ,service, bureau : Fonction : Date d'arrivée :

Carr i è re  :  serv i ces  publ ics  anté r i eurs  (cont ractue ls  e t  t i tu l a i res)         :

Services publics antérieurs : Date d'accès :
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Appréci at i ons  sur  l es  qual i tés  professi onnel les  de  l 'agent ,  sur  son  apt i tude  à
exercer  des  fonct i ons  d 'un  corps  de  ni veau  supér i eur,  e t /ou  des  fonct i ons
d'encadrement ,  ou  de  di rect i on  d 'un  serv i ce,  e t  sur  l a  maniè re  de  serv i r         :

A , le

Rang de 
proposition de la 
structure 1:

   /

Le directeur d'établissement ou le chef de service

(nom, prénom, qualité et signature) :

Rang de proposition du RAPS   : □ classé n°:      / - □ non classé

L'IGAPS référent du corps

(nom, prénom, qualité et signature) :

1Au numérateur, le rang de classement de l'agent au niveau de la structure et au dénominateur le nombre total d'agents proposés dans la structure 
pour le corps concerné
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